
L'employeur peut-il fixer une date de début de contrat antérieure
à la signature ?

Réponse courte

L'employeur peut fixer une date de début de contrat antérieure à la signature dans le contrat de travail, à condition

que le salarié ait effectivement commencé à travailler à cette date et que l'accord des parties soit établi. La validité du

contrat est reconnue dès le début effectif de la prestation, même sans écrit formalisé, sauf pour certains contrats

spécifiques qui imposent un écrit préalable.

Pour les contrats à durée déterminée et les contrats d'apprentissage, la loi exige impérativement la signature du

contrat au plus tard au moment de l'entrée en service. À défaut d'écrit conforme, le CDD peut être requalifié en

CDI et le contrat d'apprentissage peut être déclaré nul. La déclaration d'entrée auprès du

[CCSS](https://ccss.public.lu/) doit être effectuée dans les 8 jours suivant l'engagement.

Définition

La date de début de contrat désigne le jour où la relation de travail prend effet et où le salarié commence à

exécuter ses fonctions. La date de signature du contrat correspond au moment où l'accord des parties est

formalisé par écrit. Au Luxembourg, le contrat de travail peut être conclu verbalement ou par écrit, sous réserve

du respect des obligations légales en matière de preuve et d'information du salarié.

Le contrat de travail implique la réunion de trois éléments essentiels : une prestation de travail, une

rémunération et un lien de subordination. L'existence du contrat ne dépend pas exclusivement de la signature

d'un document écrit, sauf pour les contrats à durée déterminée et les contrats d'apprentissage qui doivent être

constatés par écrit au plus tard au moment de l'entrée en service.

Conditions d’exercice

L'employeur peut, en principe, fixer une date de début de contrat antérieure à la signature, à condition que le salarié

ait effectivement commencé à travailler à cette date et que l'accord des parties soit clairement établi. La

jurisprudence luxembourgeoise admet la validité d'un contrat dès le début effectif de la prestation, même en

l'absence d'écrit préalable, pourvu que les trois éléments constitutifs soient réunis.

Toutefois, pour les contrats à durée déterminée et les contrats d'apprentissage, la loi impose des exigences

strictes :
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Type de contrat Exigence légale Conséquence du non-respect
Base

légale

CDI
Écrit au plus tard à l'entrée en

service

Contrat valable mais présomption CDI en

l'absence d'écrit

Art.

L.121-4

CDD
Écrit au plus tard à l'entrée en

service
Requalification en CDI

Art.

L.122-2

Contrat

d'apprentissage

Écrit au plus tard à l'entrée en

apprentissage
Nullité possible du contrat

Art.

L.111-3

L'égalité de traitement entre salariés doit être respectée, notamment en ce qui concerne la date de prise d'effet des

droits sociaux, de la rémunération et de l'ancienneté.

Modalités pratiques

Dans la pratique, il arrive que le salarié commence à travailler avant la signature formelle du contrat, notamment en

cas d'urgence opérationnelle. L'employeur doit impérativement effectuer la déclaration d'entrée auprès du Centre

commun de la sécurité sociale (CCSS) dans les délais légaux.

Formalité Organisme Délai Base légale

Déclaration d'entrée CCSS 8 jours suivant l'engagement Code de la sécurité sociale

Contrat écrit CDI/CDD - Au plus tard à l'entrée en service Art. L.121-4, L.122-2

Notification ITM (si applicable) ITM 8 jours suivant l'embauche Réglementation ITM

Le contrat écrit, s'il est signé après le début effectif de la relation de travail, doit impérativement mentionner la date

réelle de prise de fonctions. Toute clause rétroactive ne peut priver le salarié des droits acquis au titre de la période

effectivement travaillée. Les droits sociaux, la rémunération et l'ancienneté prennent effet à la date de début

d'exécution effective, non à la date de signature formelle.

L'employeur doit assurer la traçabilité des démarches administratives et garantir l'information complète du salarié

dès le premier jour d'activité concernant ses droits et obligations.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de formaliser le contrat de travail par écrit avant la prise de poste effective , afin de

sécuriser juridiquement la relation contractuelle et d'éviter tout litige ultérieur. Cette pratique permet également de

clarifier dès le départ l'ensemble des conditions de travail et des obligations réciproques.
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En cas de commencement d'exécution avant signature formelle, la régularisation du contrat écrit doit intervenir dans

les plus brefs délais, et toutes les obligations déclaratives auprès du CCSS doivent être scrupuleusement

respectées. Pour les CDD et contrats d'apprentissage, la signature préalable ou concomitante à l'entrée en service

constitue une obligation légale absolue.

La période d'essai, si elle est prévue au contrat, débute nécessairement à la date réelle d'entrée en service, même

si le contrat est signé ultérieurement. Il convient donc de veiller à la cohérence entre la date effective de prise de

poste et le décompte de la période d'essai.

Toute ambiguïté sur les dates peut entraîner des contestations relatives à l'ancienneté, à la durée effective de la

période d'essai, ou à la validité même du contrat (notamment pour les CDD). Il est vivement conseillé de

conserver tous les documents attestant de la date d'entrée en service effective (courriels, attestations de présence,

déclarations CCSS, etc.).

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-2 Principe du CDI comme contrat de référence

Article L.121-4
Forme et contenu du contrat de travail - obligation d'écrit au plus tard à l'entrée en

service

Article L.122-1 Recours au contrat à durée déterminée

Article L.122-2 Forme du CDD - obligation d'écrit au plus tard à l'entrée en service

Article L.111-3 Contrat d'apprentissage - obligation d'écrit au plus tard à l'entrée en apprentissage

Code de la sécurité sociale Déclaration d'entrée auprès du CCSS dans les 8 jours suivant l'engagement

Loi modifiée du 24 mai 1989 Contrat d'apprentissage

Jurisprudence

luxembourgeoise
Reconnaissance de la validité du contrat dès le début effectif de la prestation

En cas de contrôle ou de litige, la date de début de contrat retenue sera toujours celle de la prise effective de fonctions,

indépendamment de la date de signature formelle. Il est donc essentiel de documenter précisément l'entrée en service et de respecter

toutes les obligations déclaratives dès le premier jour d'activité effective.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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